
 

  
CENTRE DEPARTEMENTAL DE FORMATION 

Règle de remplissage : Cette fiche est à remplir de manière lisible pour que le contenu de vos attestations ou diplôme final 
soit sans aucune erreur. L’organisme ne saurait être tenu responsable en cas d’erreur. 

 
Nom 

 

 

 
Prénom 

 

 

 
Date de Naissance 

 

 
Lieu de Naissance 

 

 

Téléphone  
 

Adresse Courriel 
 

                                        @ 

 
 

Adresse postale 
 
 

 
 
 
 
 
 

Tarif   60 Euros 
 

Règlement à établir à l’ordre de : "Institut des Premiers Secours" 
 

 

Votre Inscription sera réputée définitive à réception de votre règlement accompagné de cette fiche 
de renseignements à l’adresse suivante : 

Institut des Premiers Secours 
Ludovic Hardy 

26 allée des Lys du Valois 
60800 Crépy-en-Valois 

Votre règlement sera encaissé après réalisation de votre formation.  

La formation se déroulera à partir de  
09:30 jusque 17:30 environ 

 à l’adresse suivante :  
 

Bâtiment" La Passerelle" - 62 Rue de Soissons - 
60800 - Crépy en Valois 

(entrée par l’arrière du batiment, coté Police 
Municipale) 

               

 (Les repas apportés peuvent être chauffés et pris sur place durant la pause-déjeuner entre 12:00  et 13:00) 

Fiche de Renseignements à compléter pour les formations de Secourisme  
  

Choix du Diplôme préparé 
 

 
PSC1 (Prévention de Secours Civiques de Niveau 1) 


